
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2021-179

PUBLIÉ LE 18 NOVEMBRE 2021



Sommaire

Agence régionale de santé PACA /

R93-2021-11-15-00001 - 2021-047 EHPAD MAISON MADELEINE  (4 pages) Page 4

R93-2021-10-28-00007 - 28 10 2021 DECISION CADUCITE DE LICENCE PHIE

JOSEPH GARNIER NICE (2 pages) Page 9

R93-2021-11-18-00001 - Arrêté portant habilitation des agents de l'ARS

PACA pour effectuer les contrôles sur pièces relatifs à l'obligation vaccinale

contre la Covid-19 (3 pages) Page 12

R93-2021-11-10-00003 - Décision portant renouvellement de l'autorisation

d'un lieu de recherche impliquant la personne humaine Institut Paoli

Calmette (2 pages) Page 16

R93-2021-08-09-00010 - Extension de  7 places SESSAD La Corniche Fleurie

pour la création d'une UEMA  (3 pages) Page 19

R93-2021-08-09-00009 - Extension de 10 places IME Pierre Merli, création

UEEA  (3 pages) Page 23

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA /

R93-2021-09-10-00076 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la SAS

CAMAIL 83340 LE CANNET DES MAURES (2 pages) Page 27

R93-2021-06-08-00010 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Mathieu ROMAIN 05100 VILLARD ST PANCRACE (2 pages) Page 30

R93-2021-09-06-00008 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Mathis D'HERBEY 83910 POURRIERES (2 pages) Page 33

R93-2021-08-30-00005 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Sullivan ANTOINE 83390 CUERS (2 pages) Page 36

R93-2021-07-15-00009 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme

Alice POL 83570 COTIGNAC (2 pages) Page 39

R93-2021-07-13-00010 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme

Elisabeth SCHNEIDER 83590 GONFARON (2 pages) Page 42

R93-2021-07-15-00010 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme

Mireille MASSA 83340 LE CANNET DES MAURES (2 pages) Page 45

R93-2021-09-10-00077 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme

Stéphanie MARTINEZ 83460 LES ARCS (2 pages) Page 48

R93-2021-09-10-00078 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter du GAEC

GISCLET 83120 LE PLAN DE LA TOUR (2 pages) Page 51

R93-2021-09-10-00079 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter du GAEC

LES TERRES DU PLAN 83120 LE PLAN DE LA TOUR (2 pages) Page 54

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur  /

R93-2021-11-10-00004 - ARRETE relatif à la Désignation du Jury du Diplôme

d�Etat d�Infirmier(ère)
- Session de Décembre 2021 -

 (2 pages) Page 57

2



Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement /

R93-2021-11-18-00002 - Décision n°2021-004 agréant le centre de formation

FORMA PLUS situé à Nice à dispenser la formation professionnelle initiale et

continue des conducteurs du transport routier de marchandises (2 pages) Page 60

Rectorat Aix-Marseille /

R93-2021-11-08-00003 - Arrêté portant délégation de signature du recteur

de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur, recteur de

l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des universités, au chef de la

division des personnels enseignants (3 pages) Page 63

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD /

R93-2021-11-08-00002 - ARRETE COMPOSITION CAPI OCCITANIE du

08-11-2021 signé (6 pages) Page 67

Service Administratif Interrégional Judiciaire /

R93-2021-11-17-00001 - Ordonnance de délégation de signature CA AIX (3

pages) Page 74

R93-2021-11-17-00002 - Ordonnance de délégation de signature TJ AIX (3

pages) Page 78

R93-2021-11-17-00003 - Ordonnance de délégation de signature TJ de

DIGNE (3 pages) Page 82

R93-2021-11-17-00004 - Ordonnance de délégation de signature TJ de

DRAGUIGNAN (3 pages) Page 86

R93-2021-11-17-00009 - Ordonnance de délégation de signature TJ de

GRASSE (3 pages) Page 90

R93-2021-11-17-00007 - Ordonnance de délégation de signature TJ de

TARASCON (3 pages) Page 94

R93-2021-11-17-00008 - Ordonnance de délégation de signature TJ de

TOULON (3 pages) Page 98

R93-2021-11-17-00005 - Ordonnance de délégation de signature TJ

MARSEILLE (3 pages) Page 102

R93-2021-11-17-00006 - Ordonnance de délégation de signature TJ NICE (3

pages) Page 106

3



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-15-00001

2021-047 EHPAD MAISON MADELEINE 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-15-00001 - 2021-047 EHPAD MAISON MADELEINE 4



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-15-00001 - 2021-047 EHPAD MAISON MADELEINE 5



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-15-00001 - 2021-047 EHPAD MAISON MADELEINE 6



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-15-00001 - 2021-047 EHPAD MAISON MADELEINE 7



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-15-00001 - 2021-047 EHPAD MAISON MADELEINE 8



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-10-28-00007

28 10 2021 DECISION CADUCITE DE LICENCE

PHIE JOSEPH GARNIER NICE

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-28-00007 - 28 10 2021 DECISION CADUCITE DE LICENCE PHIE JOSEPH GARNIER NICE 9



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/2 

 

 

Direction de l organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1021-16976-D  

  

  
 

 

DECISION  

PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 06#000159 DE LA SELARL PHARMACIE JOSEPH GARNIER 

DANS LA COMMUNE DE NICE (06000) 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-5-1 alinéa 2, L. 5125-9 alinéas 2 et 3, L. 5125-

22 alinéa 3, et l’article R. 5132-37 ; 

 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Alpes-Maritimes  en date du 20 octobre 1942 accordant la création d’une officine de 
pharmacie sous le numéro de licence N° 06#000159 sise 37 boulevard Joseph Garnier à NICE (06000) ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 
28 juin 2021, relatif à une opération de restructuration du réseau officinal donnant lieu à la cessation définitive 
d’activité d’une officine de pharmacie dans la commune de NICE ; 
 
Vu le courrier en date du 27 septembre 2021 adressé par Madame Corine RIVIER et déclarant la cessation 
d’activité de la SELARL pharmacie Joseph Garnier, sise 37 boulevard Joseph Garnier à NICE à compter du 30 
septembre 2021 ; 
 
Considérant le courrier en date du 27 septembre 2021 de Madame Corine RIVIER restituant la licence n° 159 ; 
 
Considérant que les documents de traçabilité ainsi que des substances préparations et médicaments classés 
comme stupéfiants sont conservés par Madame Corine RIVIER, en suite de la poursuite d’exploitation de la 
Grande Pharmacie Joseph Garnier, dans le cadre de son acquisition de parts dans la pharmacie ABITBOL-
FEDIDAH sise 20 boulevard Joseph Garnier à NICE ; 
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DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La cessation d’activité de la SELARL pharmacie Joseph Garnier, sise 37 boulevard Joseph Garnier à NICE, 
bénéficiant de la licence n° 159 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sous 
le N° FINESS ET 060016714 et sous le N° FINESS EJ 060016706, est réputée définitive à compter du 1

er
 

septembre 2021.  
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Alpes-Maritimes  en date du 20 octobre 1942 accordant la création d’une officine de 
pharmacie sous le numéro de licence N° 06#000159 sise 37 boulevard Joseph Garnier à NICE (06000) est 
abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS). 
 
Article 4 :  

 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressée et de 
sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 5 :         

La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent. 

 

Article 6 :     

La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 

 Monsieur le préfet du département des Alpes-Maritimes ; 
 Monsieur le Maire de NICE ; 
 Monsieur le Président du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens Provence Alpes Côte d’Azur ;  
 Monsieur le directeur de la CPCAM du Alpes-Maritimes ; 
 Monsieur le directeur de la CMSA du Alpes-Maritimes ; 
 Monsieur le directeur de la caisse régionale du RSI ; 
 Monsieur le président de l’Union nationale des pharmacies de France – Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 Monsieur le président du syndicat général des pharmaciens du Alpes-Maritimes ; 
 Monsieur le président de l’Union syndicale des pharmaciens du Alpes-Maritimes. 

Article 7 :     

Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 28 octobre 2021 

 
SIGNE 

 
 

Philippe De Mester 
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Arrêté portant habilitation des agents de l’Agence Régionale de Santé PACA pour effectuer les 
contrôles sur pièces relatifs à l’obligation vaccinale contre la covid-19 

  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
  
 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel à la libre circulation de ces 
données et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

 
Vu la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire modifiée notamment par 
la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021; 
 
Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021, prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie 
de la crise sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2021-1058 du 7 août 2021 modifiant le décret n° 2020-1690 du 25 décembre 2020 autorisant la 
création d'un traitement de données à caractère personnel relatif aux vaccinations contre la covid-19 ; 

 
Vu le décret n°2021-1059 du 7 août 2021 modifiant le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures 
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 

 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2021 portant habilitation des agents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur pour effectuer les contrôles sur pièces relatifs à l’obligation vaccinale contre la convid-19 ; 
 

CONSIDERANT que les Agences régionales de santé compétentes accèdent aux données relatives au statut 
vaccinal des personnes soumises à l’obligation de vaccination avec le concours des organismes locaux 
d’assurance maladie ;  

 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’ARS PACA de contrôler le respect de l’obligation vaccinale des professionnels 
de santé exerçant à titre libéral, qu’ils soient ou non conventionnés, et de certains employeurs n’ayant pas engagé 
leur schéma vaccinal dans les conditions prévues par l’article 49-1 du décret n°2021-699 du 1er juin 2021 tel que 
modifié par décret n°2021-1059 du 7 août 2021 ;  
 
CONSIDERANT que ces contrôles sur pièces sont réalisés par des agents de l’ARS spécialement désignés ; 
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CONSIDERANT que seuls les agents ayant la qualité de médecin peuvent contrôler les certificats de 
rétablissements et les certificats de contre-indication médicale à la vaccination mentionnés à l’annexe 2 du décret 
n°2021-699 du 1er juin 2021 ; 

 

 

ARRETE 
 
  
Article 1er :  
 
L’annexe 1 de l’arrêté du 30 septembre 2021 est modifiée et remplacée par l’annexe jointe au présent arrêté. 
 
Les autres articles de l’arrêté du 30 septembre 2021 sont sans changement. 
 
  
Article 2 :  
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Il sera également notifié aux agents désignés à l’article 1er de la présente décision. 
  
 
Fait à Marseille le 18 novembre 2021 
 
 
 
   
 
 P/ le Directeur Général de l’ARS PACA 
 et par délégation 
 Le Directeur Général Adjoint, 
 
 Signé 
 
 Sébastien DEBEAUMONT 
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ANNEXE 1 : Agents de l’ARS PACA habilités à contrôler sur pièces les justificatifs du statut vaccinal 

 
 
 
 

- Mme Evelyne FALIP 

- Mme Cathy BUONSIGNORI 

- M. Manuel MUNOZ-RIVERO 

- Mme Evelyne JEAN 

- Mme Anne-Cécile LETHT 

- Mme Christelle GAMBETTE 

- Mme Stéphanie GATHION 

- Mme Nadège EXERTIER 

- M. Hacène AOUZIR 

- M. Franck LUCIEN 

- Mme Elodie SAMBUSSY 

- Mme Faustine TARIN 

- Mme Melissa MANNA 

- Mme Laura BIGNON 

- Mme Victoire GILLET 

- Mme Mélanie RABUSSIER 

- M. Patrice GAFFET 

- M. Philippe RAOUL 

- M. Jérôme RENAUD 

- M. Thierry AGORETTA 

- Mme Corinne ESPOSITO 

- M. Cyprien VINCENT 

- M. Dieudonné NENGBY 

- M. Hubert BASSE 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-18-00001 - Arrêté portant habilitation des agents de l'ARS PACA pour effectuer les

contrôles sur pièces relatifs à l'obligation vaccinale contre la Covid-19 15



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-10-00003

Décision portant renouvellement de

l'autorisation d'un lieu de recherche impliquant

la personne humaine Institut Paoli Calmette

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-10-00003 - Décision portant renouvellement de l'autorisation d'un lieu de recherche

impliquant la personne humaine Institut Paoli Calmette 16



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-10-00003 - Décision portant renouvellement de l'autorisation d'un lieu de recherche

impliquant la personne humaine Institut Paoli Calmette 17



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-10-00003 - Décision portant renouvellement de l'autorisation d'un lieu de recherche

impliquant la personne humaine Institut Paoli Calmette 18



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-08-09-00010

Extension de  7 places SESSAD La Corniche

Fleurie pour la création d'une UEMA 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-08-09-00010 - Extension de  7 places SESSAD La Corniche Fleurie pour la création d'une

UEMA 19



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DOMS-0721-14152-D 
DOMS/DPH-PDS/DD06 N°43 

Décision portant autorisatlon d'extension de 7 places du SESSAD « La Corniche fleurie » gere par 
l'Association pour la Réadaptation et !'Epanouissement des Handicapés (APREH) en vue de la création 
d'une Unité d'Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) implantée au sein de l'école maternelle René 
Gassin, 06500 MENTON 

FINESS EJ: 060791548 
FINESS ET : 060801362 

Le Directeur général 
de I' Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à 
l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnées à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l'autorisation des établissements sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles et à l'expérimentation 
territoriale d'un droit de dérogation reconnu au Président du Conseil départemental et au Directeur général de 
l'Agence régionale de santé ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la 
santé et des affaires sociales ; 
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Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 du Directeur général de l'Agence régionale de santé, portant adoption du 
Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2028 ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du 20 octobre 1994 du Préfet de la région Paca autorisant la restructuration de l'institut médico 
éducatif (IME) La Corniche fleurie sis à Nice, géré par l'association pour la réadaptation de l'enfance 
handicapée et fixant la capacité à : 

40 places en semi-internat pour filles et garçons de 4 à 12 ans, déficients intellectuels présentant un 
retard mental léqer 
10 places de service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) pour filles et garçons de 4 à 
14 ans, déficients intellectuels présentant un retard mental léger; 

Vu la décision n°2016-049 du 09 septembre 2016 du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du service 
d'éducation spéciale et de soins à domicile La Corniche fleurie sis à Nice, au 27 route de Grenoble - Immeuble 
« Les Sagnes » (antenne Ouest - 15 places), au 24 rue Général Oiry - Résidence « L'Aria » (antenne de 
l'Ariane - 30 places) et au 225 Route de Turin - Résidence « Bon Voyage» (antenne Pasteur Bon voyage - 20 
places) géré par l'Association Pour la Réadaptation et !'Epanouissement des Handicapés (A.P.R.E.H) pour une 
durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu l'avis d'appel à candidature en date du 1 O janvier 2020 relatif à la création par extension d'une structure 
existante (IME ou SESSAD) de 7 places, visant à l'accompagnement médico-social au sein d'une unité 
d'enseiqnernent Maternelle pour enfants avec troubles du spectre autistique (UEMA) pour l'Académie de Nice; 

Vu l'avis favorable du comité de sélection réuni le 10 février 2021 ; 

Vu le courrier du 10 Mars 2021 notifiant l'attribution de sept places supplémentaires au SESSAD « la Corniche 
fleurie» sis 64 avenue de la Corniche fleurie - 06200 NICE géré par l'Association APREH, en vue de la création 
d'une UEMA implantée au sein de l'école maternelle René Gassin, sise 452 avenue de Prades, 06 500 
MENTON; 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

Considérant que le projet est conforme à l'instruction DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 
relative à la modification du cahier des charges national des unités d'enseignement en maternelle prévues par le 
3eme plan autisme ; 

Considérant que le projet est conforme au cahier des charges de l'avis d'appel à candidature du 10 janvier 
2020 relatif à la création d'unités d'enseignement maternelle pour enfants avec des troubles du spectre 
autistiques (UEMA) pour l'Académie de Nice ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d' Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : la demande de l'association pour la Réadaptation et !'Epanouissement des Handicapés (APREH) 
pour l'extension de sept places du SESSAD « La corniche fleurie» (FINESS ET: 060801362), sis 64 avenue de 
la Corniche fleurie - 06200 NICE visant à la création d'une UEMA implantée au sein de l'école maternelle René 
Gassin, sise 452 avenue de Prades, 06 500 MENTON, est accordée à compter du 1er septembre 2021 pour une 
durée de 15 ans. 

Article 2 : la capacité totale du service est de 72 places destinées au suivi des enfants et adolescents 
présentant une déficience intellectuelle ou des troubles du spectre autistique, dont 7 places destinées à l'UEMA. 

Article 3 : les caractéristiques du service sont répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) comme suit: 
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Identification du gestionnaire : 
Association APREH 
N° FINESS EJ: 060791548 
549, bd Pierre Sauvaigo 
06 480 La Colle sur Loup 

Identification de l'établissement : 
SESSAD « La corniche fleurie » 
N° FINESS ET : 060801362 
64 avenue de la Corniche Fleurie 
06200 NICE 

Code Catégorie de l'établissement: 182 Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 
Nombre de places : 65 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité: [047] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
Code Clientèle : [01 0] Toutes types de handicap 

Nombre de places : 7 (en unité d'enseignement implantée en école maternelle pour enfants avec TSA) 
Code discipline d'équipement: [840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Code type d'activité : [21] Accueil de jour 
Code Clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 

Article 4 : l'autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions de l'article D313-7-2 du code 
de l'action sociale et des familles. 

Article 5 : la mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité 
visée aux articles D313-11 et suivants du code de l'action sociale et des familles; 

Article 6: conformément à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation ne peut 
être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

Article 8: le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritime de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire 
et publiée au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille le 0 E AOUT 2021 

hilippe De Mester 
Directeur Général de !'ARS PACA 

et par délégation 
Le Directeur Général Adjoint 

Sébastien DEBEAUMONT 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132. boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Mai-seille Cedex 03 
Tél 04.13 55.80.10 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DOMS-0721-14151-D 
DOMS/DPH-PDS/OO06 W42 

Décision portant autorisation d'extension de 10 places de l'IME « Pierre Merli» géré par l'ADAPEI des 
Alpes-Maritimes en vue de la création d'une Unité d'Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA) 
implantée au sein de l'école élémentaire Henri WALLON -10 Avenue Louis Cauvin - 06130 Grasse 

FINESS EJ : 06 079 029 2 
FINESS ET : 06 078 505 2 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à 
l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnées à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l'autorisation des établissements sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles et à l'expérimentation 
territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du conseil départemental et au directeur général de 
l'agence régionale de santé ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité de 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la 
santé et des affaires sociales ; 

Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 du Directeur général de l'Agence régionale de santé, portant adoption du 
Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2028 ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 
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Vu l'arrêté préfectoral de la région Paca en date du 16 juin 1993 portant autorisation de restructuration de 
l'Institut Médico-Educatif (IME) Pierre Merli, de 83 places dont 71 places de semi-internat et 12 places d'internat 
pour enfants et adolescents de 3 à 20 ans, déficients intellectuels avec un retard mental moyen ou profond, avec 
ou sans troubles associés ; et d'un Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) pour des 
enfants et adolescents de 3 à 20 ans déficients intellectuels de 22 places ; 

Vu la décision n°2016-203 du 28 novembre 2016 du Directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant renouvellement de l'autorisation de fonctionner de l'IME Pierre Merli pour 
une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu la décision n°2017-044 du 03 octobre 2017 relative à l'extension d'une place d'accueil temporaire en internat 
de l'IME « Pierre Merli », sis 340 Avenue Weisweiller - 06600 Antibes géré par l'ADAPEI des Alpes-Maritimes, 
pour une capacité de 85 places dont 72 places de semi-internat et 13 places d'internat donc une place d'accueil 
temporaire ; 

Vu l'avis d'appel à candidature en date du 10 janvier 2020 relatif à la création par extension d'une structure 
existante (IME ou SESSAD) de 1 O places, visant à l'accompagnement médico-social au sein d'une unité 
d'enseignement élémentaire pour enfants avec troubles du spectre autistique (UEEA) pour l'Académie de Nice ; 

Vu l'avis favorable du comité de sélection réuni le 10 février 2021 ; 

Vu le courrier du 12 Mars 2021 notifiant l'attribution de dix places supplémentaires à l'IME « Pierre Merli », sis 
340 Avenue Weisweiller - 06600 Antibes géré par l'ADAPEI des Alpes-Maritimes, en vue de la création d'une 
UEEA implantée au sein de l'école élémentaire Henri WALLON à Grasse (06130); 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

Considérant que le projet est conforme à l'instruction DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 Juin 2016 
relative à la modification du cahier des charges national des unités d'enseignement en maternelle prévues par le 
3eme plan autisme ; 

Considérant que le projet est conforme au cahier des charges de l'avis d'appel à candidature du 10 janvier 
2020 relatif à la création d'unités d'enseignement élémentaire pour enfants avec des troubles du spectre 
autistiques (UEEA) pour l'Académie de Nice ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : la demande de l'association ADAPEI des Alpes-Maritimes pour l'extension de dix places de l'IME 
«Pierre Merli» (FINESS ET : 06 078 505 2), sis 340 Avenue Weisweiller - 06600 Antibes, visant à la création 
d'une UEEA implantée au sein de l'école élémentaire Henri WALLON située au 10 Avenue Louis Cauvin - 06130 
Grasse est acceptée à compter du 1er septembre 2021 pour une durée de 15 ans. 

Article 2 : la capacité totale du service est de 95 places destinées au suivi des enfants et adolescents 
présentant une déficience intellectuelle ou des troubles du spectre autistique, dont 10 places destinées à 
l'UEEA. 

Article 3 : les caractéristiques du service sont répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FI NESS) comme suit: 

Identification du gestionnaire : 
Association ADAPEI Alpes-Maritimes 
N° FI NESS EJ : 06 079 029 2 
Avenue Emmanuel Pontremoli 
Bât 82 - 06 204 Nice Cedex 3 
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Identification de l'établissement : 
IME « Pierre Merli 
N° FINESS ET: 06 078 505 2 
340 Avenue Weisweiller 
06600 Antibes 

Code Catégorie de l'établissement: 183 - Institut Médico-Educatif 
Nombre de places : 95 

72 places - Semi-internat 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité : [43] Tous modes d'Accueil avec Hébergement 
Code Clientèle : [01 0] Tous types de Handicap 

12 places - Hébergement complet- Internat 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité : [11] Hébergement complet Internat 
Code Clientèle : [010] Tous types de Handicap 

1 place - Accueil temporaire avec Hébergement 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité : [40] Accueil temporaire avec Hébergement 
Code Clientèle : [01 0] Tous types de Handicap 

1Q Places - Unité d'enseignement implantée en école maternelle pour enfants avec TSA 
Code discipline d'équipement: [840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Code type d'activité : [21] Accueil de jour 
Code Clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 

Article 4 : l'autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions de l'article D313-7-2 du code 
de l'action sociale et des familles. 

Article 5 : la mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité 
visée aux articles D313-11 et suivants du code de l'action sociale et des familles; 

Article 6: conformément à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation ne peut 
être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

Article 8 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritime de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire 
et publiée au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille le 0 9 AOUT 2021 

Pour le Directeur Général de l'A 
et par délégation 

Le Directeur Généra 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-09-10-00076

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SAS CAMAIL 83340 LE CANNET DES MAURES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 10 septembre 2021

SAS CAMAIL
4652 LES BREGONS
83340 LE CANNET-DES-MAURES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8779 2

Mesdames,

J’accuse réception le 13 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de LE CANNET-DES-MAURES, superficie de 16ha 08a 10ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 222.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 13 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 13 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-06-08-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Mathieu ROMAIN 05100 VILLARD ST PANCRACE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-09-06-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Mathis D'HERBEY 83910 POURRIERES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 06 septembre 2021

Monsieur Mathis D'HERBEY
La Grande Bastide
83910 POURRIERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8716 7

Monsieur, 

J’accuse réception le 12 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de POURRIERES, superficie de 06ha 51a 18ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 218.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 12 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 12 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA
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Sullivan ANTOINE 83390 CUERS
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 août 2021

Monsieur ANTOINE Sullivan
1021 Avenue Henri et Eugénie Majastre
83390 CUERS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8769 3

Monsieur, 

J’accuse réception le 15 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de CUERS, superficie de 03ha 99a 81ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 224.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 15 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 15 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA
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Mme Alice POL 83570 COTIGNAC
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 15 juillet 2021

Madame POL Alice

2400 Impasse bonne pale

83570 COTIGNAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8748 8

Madame,

J’accuse réception le 11 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de COTIGNAC, superficie de 02ha 89a 93ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 215.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 11 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-

Recueil-des-Actes-Administratifs-2021
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 11 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement  préalable? " disponible sur la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-07-13-00010 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Elisabeth SCHNEIDER 83590 GONFARON 42



Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 13 juillet 2021

Madame SCHNEIDER Elisabeth

Route de Flassans

quartier plan cavalier

83590 GONFARON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8742 6

Madame,

J’accuse réception le 12 mai 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier est
réputé complet le 10 juillet 2021, sur la commune de GONFARON, superficie de 05ha 34a 42ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 166.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 10 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 10 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement  préalable? " disponible sur la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-07-15-00010
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 15 juillet 2021

Madame MASSA Mireille

90 Allée des roses

Résidence Le clos

83555 VIDAUBAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8746 4

Madame,

J’accuse réception le 03 mai 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier est
réputé complet le 12 juillet 2021, sur la commune du CANNET-DES-MAURES, superficie de 00ha 58a 95ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 157.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 12 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-

Recueil-des-Actes-Administratifs-2021
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 12 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-09-10-00077

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Stéphanie MARTINEZ 83460 LES ARCS
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 10 septembre 2021

MARTINEZ Stéphanie
1370 Rte des Nouradons
83460 Les Arcs

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8778 5

Madame,

J’accuse réception le 15 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de LES ARCS-SUR-ARGENS, superficie de 18ha 59a 75ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 225.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 15 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 15 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-09-10-00078

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC GISCLET 83120 LE PLAN DE LA TOUR
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 10 septembre 2021

GAEC GISCLET
La Remise
8 rue Victor Bransiec
83120 LE-PLAN-DE-LA-TOUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8771 6

Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 12 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de LE-PLAN-DE-LA-TOUR, superficie de 09ha 52a 22ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 219.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 12 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 12 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 10 septembre 2021

GAEC LES TERRES DU PLAN
13 Ter rue Saint Exupéry
83120 LE PLAN-DE-LA-TOUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8780 8

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 12 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de LE-PLAN-DE-LA-TOUR, superficie de 10ha 65a 59ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 220.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 12 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 12 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement  préalable? " disponible sur la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

ARRETE n°  

 

Relatif à la Désignation du Jury du Diplôme d’Etat d’Infirmier(ère) 

- Session de Décembre 2021 - 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

 

Vu le Code de la Santé Publique, 4ème partie, livre III, titre 1; 

 

Vu le décret n° 2004-802 du 29 Juillet 2004 relatif aux parties IV et V (dispositions 

réglementaires) du code de la Santé Publique et modifiant certaines dispositions de ce code; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, 

du travail des solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu l’arrêté du 31 Juillet 2009 modifié relatif au diplôme d’Etat d’infirmier ; 

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l'arrêté du 21 Avril 2007 relatif aux conditions de 

fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ; 

 

Vu l’Arrêté du 30 décembre 2020 relatif à l'adaptation des modalités d'admission, aux 

aménagements de formation et à la procédure de délivrance de diplômes ou titres de certaines 

formations en santé dans le cadre de la lutte contre la propagation de la covid-19 

 

Vu l’arrêté n° R93-2021-04-01-00002  du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet 

des Bouches-du-Rhône,  du 1er avril 2021 portant  délégation de signature à M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

Vu la décision N° R93-2021-11-03-00002  du 3 novembre  2021, portant subdélégation de 

signature de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences 

déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet 

de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ;  

 

 

 

…/… 
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Arrête 
 

Article 1er : Le jury constitué en vue de la session de Décembre 2021, du diplôme 

d'Etat d'infirmier(ère), comprend sous la présidence du Directeur Régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités, ou de son représentant, les membres suivants : 

 

 Le Directeur Général de l’ARS ou son représentant ; 

 

 Le Directeur des soins exerçant la fonction de conseiller pédagogique régional ou de 

conseiller technique régional 

 

Directeur d'institut de formation en soins infirmiers : 

 

 Mme RIZZOLATTI Christelle 

 

Directeur de soins titulaire d’un diplôme d’Etat d’infirmier : 

 

 Mme BORETTI-PICCHI Françoise 

 

Enseignant d'institut de formation en soins infirmiers : 

 Mme GILQUIN Valérie 

 

 Infirmier en exercice depuis au moins trois ans et ayant participé à des évaluations en 

cours de scolarité : 

 

 Mme CREVOULIN Cyrille 

 

un médecin participant à la formation des étudiants : 

 

 Docteur CHAMBOURLIER Sylvain 

 

Enseignant chercheur participant à la formation :  

 

 Mme AMANIA Audrey (Université Aix-Marseille) 

 

Article 2 : Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

 Fait à Marseille, le 10 novembre 2021 

  

 Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 et par Délégation 

 Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi,  

 du travail et des solidarités  

   par Subdélégation  

 L’attachée d’Administration 

  
                  Sylvie FUZEAU 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2021-004 

agréant le centre de formation FORMA PLUS situé à Nice à dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de

marchandises

LE PRÉFET,

VU la directive 2003/59/CE du parlement européen et du conseil du 15 juillet 2003 ;

VU le  code des  transports,  notamment  l’article  L.3314-2,  les  articles  R.3314-1  à  R.3314-28 et  R.3315-1  à
R3.315-2 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

VU la  demande d’agrément pour dispenser les formations initiales minimales et  continues obligatoires et  la
formation complémentaire dénommée « passerelle » des conducteurs du transport  routier de  marchandises
déposée par le centre de formation FORMA PLUS situé à Nice (06) ;

CONSIDÉRANT que la demande répond aux exigences réglementaires ;

DÉCIDE :

Article 1 : le centre de formation FORMA PLUS (siren 824 622 112), dont le siège social se situe 16 boulevard
des jardiniers - 06200 Nice et le plateau technique se situe au 842 boulevard du Mercantour - 06200 Nice, est
agréé  pour  dispenser  les  formations  obligatoires  (formation  initiale  minimale  obligatoire,  formation  continue
obligatoire et formation complémentaire dénommée « passerelle ») des conducteurs de véhicules de transport
routier de marchandises pour une période initiale de six mois à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : La portée géographique de l’agrément est régionale ; toute ouverture d’un établissement secondaire
doit faire l’objet d’une demande préalable adressée au préfet de région par le responsable du centre de formation
agréé par le présent arrêté.

Article  3 :  Les  formations  dispensées par  le  centre  de  formation  agréé  par  le  présent  arrêté  devront  être
conformes à la réglementation en vigueur ; le responsable du centre de formation agréé par le présent arrêté est
le garant du respect des engagements pris dans la demande d’agrément.
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Article 4 : Le responsable du centre agréé par le présent arrêté devra transmettre à la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement les bilans et justificatifs prévus par l’arrêté ministériel du 3
janvier 2008 modifié et l’informer, dans les plus brefs délais, de toutes les modifications affectant ses moyens
humains et matériels.

Article 5 : Le contrôle du centre de formation agréé par le présent arrêté, notamment en ce qui concerne le
respect du cahier des charges, la pérennité des moyens dont il a été fait état lors de la demande d’agrément et le
bon déroulement des formations, est assuré par les fonctionnaires de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement habilités par le préfet de région à cet effet.

Article 6 : L’agrément sera retiré ou suspendu si les conditions n’en sont plus remplies.

Article  7 :  La  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 18 novembre 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’unité Régulation et contrôle 

des Transports et des Véhicules

Frédéric TIRAN
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 

en son article 13 ; 

 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l’Etat ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D. 222-20 et R. 222-25 ; 
 
VU le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique ; 

 
VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié, relatif à la déconcentration de certaines opérations de 

gestion du personnel relevant du ministère de l'éducation nationale ; 

 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 
 
VU le décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 modifié relatif à l’adaptation du poste de travail de certains 

personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, notamment en son article 3 ; 
 
VU le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif aux cumuls d’activités des fonctionnaires, des agents 

non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l’Etat ; 
 
VU l'arrêté du 7 novembre 1985 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains 

personnels des services déconcentrés du ministère de l’éducation nationale, ensemble les statuts 

particuliers applicables à ces personnels ; 
 
VU l'arrêté du 24 mars 1988 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains 

personnels non titulaires des services déconcentrés du ministère de l'éducation nationale ; 
 
VU l’arrêté du 9 août 2004 modifié par l’arrêté du 21 octobre 2005 portant délégation permanente de 

pouvoir du ministre au recteur de certaines opérations de gestion des personnels enseignants du 
second degré, d’éducation et d’orientation ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 novembre 2020 portant nomination de M. Charles BOURDEAUD’HUY 

dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général, directeur des ressources et relations humaines de 
l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 12 août 2020 portant renouvellement de M. David LAZZERINI dans 

l’emploi d’adjoint au secrétaire général, en charge des moyens et de l’accompagnement des 
établissements dans l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 août 2024 ; 

VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 
MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 
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VU les arrêtés rectoraux du 1er octobre 2021 portant délégations de signature à M. Charles 

BOURDEAUD’HUY et à M. David LAZZERINI, adjoints au secrétaire général de l'académie d'Aix-
Marseille ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie 

d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, en matière d’ordonnancement secondaire. 

 
                  A R R E T E 

   
 
ARTICLE 1er. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l’académie 

d’Aix-Marseille, de M. Charles BOURDEAUD’HUY et de M. David LAZZERINI, adjoints au secrétaire général, 

délégation est donnée à M. Raphaël DOTTORI, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels enseignants du rectorat de l'académie d'Aix-Marseille, à l'effet de signer dans la limite de ses attributions 

et compétences les actes relevant des matières ci-après énumérées : 
 

a) les arrêtés portant recrutement des personnels enseignants, conseillers principaux d’éducation (CPE), 

psychologues de l’éducation nationale, et conseillers en formation continue (CFC) contractuels ; 
 
b) les arrêtés portant titularisation, reclassement, report, prolongation ou renouvellement de stage ; 
 
c) les décisions accordant ou refusant les congés de formation professionnelle, les autorisations d'exercice 
des fonctions à temps partiel, les congés bonifiés, les congés prévus aux articles 18, 19 et 23 du décret n° 
94-874 du 7 octobre 1994, les autorisations d’absence pour activités syndicales ou stages prévues par les 
articles 13 et 15 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié ; 
 
d) les décisions accordant ou refusant la disponibilité, le détachement dans les cas prévu au a) du 4° de 

l’article 14 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 pour exercer les fonctions d’attaché temporaire 

d’enseignement et de recherche et  au 10° de l’article 14 du décret n° 85-986 susvisé, le congé parental, le 

congé sans traitement attribué aux enseignants stagiaires pour exercer les fonctions  d’attaché temporaire 

d’enseignement et de recherche, les autorisations portant cumul d’emploi et de rémunération visées au 

décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 ; 

 
e)  
- 1) les décisions de réintégration et d'affectation après congés de longue maladie ou congés de longue 
durée ; 
- 2) les décisions de réintégration et d’affectation après congés de grave maladie ; 

 
f) la notation et la promotion de grade des personnels relevant de la division des personnels enseignants et 

l'avancement d'échelon ; 
 
g) les arrêtés de mouvement et d'affectation des personnels titulaires et stagiaires, les arrêtés portant 

réaffectation des personnels touchés par une mesure de carte scolaire et les arrêtés d’affectation des 

personnels auxiliaires ; 

      
h) les arrêtés portant ouverture des droits à la prise en charge des frais de changement de résidence ; 
 

i) les arrêtés d’affectation des assistants de langue vivante étrangère ; 
  - les demandes d’autorisation de travail pour les assistants de langues étrangères ; 
  - les notices d’information relatives au versement à l’OFII de la taxe due pour   l’emploi d’un salarié étranger 
en France ; 
 
j) les arrêtés de démission dans le cadre de départs volontaires ; 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2021-11-08-00003 - Arrêté portant délégation de signature du recteur de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur, recteur de l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des universités, au chef de la division des personnels

enseignants

65



 

 

 

k) les contrats de recrutement de personnels non titulaires sur des emplois vacants et des fonctions de 

suppléance ; 

 

l) les décisions portant fin de fonction des agents non titulaires ; 
 
m) les convocations et les ordres de mission pour les personnels appelés à siéger aux commissions 

administratives paritaires académiques et à participer aux groupes de travail ; 
 
n) les ordres de mission pour les personnels relevant de la division ; 
 
o) la gestion financière des personnels y compris pour ce qui concerne le régime indemnitaire et les 

indemnités de toute nature, ainsi que l’ouverture des droits à la prise en charge des frais de changement de 

résidence ; 

 

p) les actes relatifs à l’organisation et la gestion de l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les 

personnels du second degré public. 

 
ARTICLE 2.- En cas d'empêchement de M. Raphaël DOTTORI, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Christiane RICHAUD, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef de division, Mme Laure 
ALESSANDRI, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Valérie TACCOEN, SAENES classe 
exceptionnelle, cheffe de bureau, Mme Sandra CHAMBON, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, 
M. William LOPEZ PALACIOS, attaché d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme Sylvie TRAVIER, attachée 
d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Mélina LANZI ESCALONA, attachée principale d’administration 
de l’Etat, cheffe de bureau, pour les actes mentionnés à l’article un, alinéas a, b, c, d, e, f, g, h, i, o et p. 
        
ARTICLE 3 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 

sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
 
 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 8 novembre 2021 

                      

Signé 

 

            Bernard BEIGNIER        
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